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Introduction

Pour la cinquième année consécutive, l’Institut Montaigne, en parte-
nariat avec Forvis Mazars, publie les conclusions de son baromètre 
européen des impôts de production. Depuis son lancement en 2020, 
dans le sillage de la relance engagée après la pandémie, cet outil a pour 
ambition d’objectiver l’évolution de la fiscalité pesant sur l’appareil pro-
ductif, en France et en Europe. L’édition 2026 s’appuie sur les données 
consolidées de l’exercice 2024. Ce décalage statistique, qui procède 
de la parution à N-2 des données Eurostat, s’avère nécessaire afin de 
garantir une comparaison rigoureuse et homogène entre les différentes 
trajectoires nationales.

Ce baromètre permet de suivre les efforts de baisse d’impôts – comme 
les revirements – engagés ces dernières années, tout en les confron-
tant aux dynamiques de nos partenaires européens. Dans un contexte 
de compétition industrielle croissante, la fiscalité qui s'exerce sur les 
facteurs de production – indépendamment de la rentabilité des entre-
prises  – demeure une variable critique. En pesant directement sur 
la masse salariale, le foncier ou les équipements, ces prélèvements 
œuvrent comme des déterminants majeurs de la localisation des acti-
vités et des marges de manœuvre financières nécessaires à l’innovation 
et à la montée en gamme.

Les conclusions de cette édition 2026 – fondées sur les données de l’an-
née 2024 – mettent en lumière une persistance des disparités parmi de 
nombreux pays européens. Si des tendances communes se dessinent, 
les structures fiscales restent profondément tributaires des arbitrages 
politiques nationaux. Au-delà des chiffres, ces écarts révèlent des pré-
férences collectives divergentes. Certains modèles, comme en Suède, 
font le choix d'asseoir une part importante du financement de la pro-
tection sociale sur ces impôts pour garantir des ressources publiques 
stables et prévisibles. À l'inverse, d'autres pays privilégient une fisca-
lité sur les bénéfices, acceptant une plus grande sensibilité aux cycles 
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économiques pour préserver la capacité d'investissement immédiate 
de leurs entreprises.

En France comme en Europe, la visibilité des trajectoires fiscales condi-
tionne la compétitivité et la souveraineté de nos économies. Sans une 
réduction durable de la pression fiscale sur la production, celles-ci 
risquent de s'éroder face à d’autres puissances économiques, certaines 
matures, d’autres émergentes, aux politiques de soutien de plus en plus 
agressives. Ce baromètre offre ainsi les clés de lecture nécessaires pour 
comprendre comment chaque pays arbitre entre le besoin de finance-
ment de l'action publique et l'impératif de dynamisme industriel.
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1 	�Analyse des résultats du baromètre 
pour l’année 2024

1.1. UNE FISCALITÉ DE PRODUCTION QUI S’INSCRIT 
DANS UN CONTEXTE ÉCONOMIQUE NATIONAL DÉGRADÉ

Les impôts de production désignent les prélèvements auxquels sont 
assujetties les entreprises indépendamment de leur bénéfice, en taxant 
directement les facteurs mobilisés dans le processus de production 
comme la masse salariale ou la détention de terrains, de bâtiments ou 
de certains équipements. Ainsi, là où l’impôt sur les sociétés (IS) n’est dû 
que par les entreprises qui dégagent des bénéfices, les impôts de pro-
duction s’appliquent indépendamment du résultat final. Cette caracté-
ristique explique qu’ils puissent réduire la rentabilité des entreprises et 
pénaliser celles à faibles marges ou en difficulté. Elle répond toutefois à 
la nécessité d’assurer des recettes stables, de faire contribuer les entre-
prises au financement de services ou d’infrastructures dont elles ou 
leurs salariés bénéficient ou encore d'asseoir certaines ressources sur 
des bases jugées moins sensibles aux stratégies d’optimisation fiscale.

Ces deux dernières années, le contexte politique et budgétaire 
tend à reléguer au second plan le débat sur le niveau des impôts 
de production. Le faible dynamisme de la croissance de la zone euro 
(0,9 % en 20241) et le coût de l’incertitude géopolitique ont rendu plus 
difficile toute baisse de prélèvements sans économies parallèles.

Dans le cas français, il convient d’ajouter à ces facteurs peu favo-
rables la situation dégradée des finances publiques. En 2026, le 
déficit public s’est établi à 5,1 % du PIB et la dette a atteint 115,6 %2. 

1 �1,5 % en 2025 et 1,4 % attendus en 2026.
2 �Pour le budget 2026, les dépenses ont augmenté de 41 Md€ (dont +13 Md€ pour les retraites), 

moins rapidement que les recettes (+58 Md€).
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Standard and Poor's et Fitch ont dégradé, à quelques semaines d’inter-
valle, la signature de la France en soulignant l’incertitude entourant la 
trajectoire budgétaire.

Cette situation tend à concentrer l’attention sur les mesures de 
redressement –  notamment par des hausses de recettes  – plu-
tôt que sur les allègements fiscaux. Ce contexte apparaît ainsi peu 
favorable à la poursuite des efforts de réduction engagés depuis 2019 
– lesquels n’ont pourtant pas suffi à inverser ou atténuer la singularité 
française d’une fiscalité de production parmi les plus élevées d'Europe.

Les évolutions législatives en matière 
de fiscalité de production depuis 2019

•	� En 2019, la loi PACTE3 a amorcé un allègement en supprimant 
le forfait social sur l’intéressement dans les entreprises de 
moins de 250 salariés, ainsi que sur la participation et l’abon-
dement employeur dans celles de moins de 50 salariés.

•	� Le véritable tournant intervient toutefois en 2021 avec le plan 
France Relance. Il engage une baisse substantielle des impôts 
de production en divisant par deux le taux maximal de la CVAE 
(de 1,5 % à 0,75 %, réduisant son produit d’environ 15 Md€ à 
7,5 Md€ dès 2021). En parallèle, le plafonnement de la contri-
bution économique territoriale (CET) est abaissé et la valeur 
locative des établissements industriels est réduite de moitié.

•	� Fin 2022, le Parlement acte le principe d’une suppression com-
plète de la CVAE. Cette suppression, initialement envisagée à 
brève échéance, a ensuite été reportée au 1er janvier 2030.

3 �Loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises.
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•	� Parallèlement, plusieurs prélèvements ont suivi une trajectoire 
haussière. La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) 
a été régulièrement relevée depuis 2019, en particulier sur 
son volet déchets, dont les tarifs de stockage ont augmenté 
de 160 % entre 2020 et 2025. Le versement mobilité (VM) a 
également progressé, sous l’effet de l’élargissement de son 
périmètre et du relèvement de certains taux. De même, en 
2026, le taux de la contribution patronale sur les indemnités 
de rupture conventionnelle et de mise à la retraite a été relevé 
de 30 % à 40 %.

 
 
L’exemple le plus éclairant de cette tension croissante entre la 
dégradation des finances publiques et l’objectif de baisse des 
impôts de production concerne le principal d’entre eux : la cotisa-
tion sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)4, dont le produit 
atteignait près de 15 Md€ par an avant sa première baisse en 2021. Ini-
tialement prévue en 20245, puis repoussée à 20276, la suppression de la 
CVAE a finalement été fixée à 20307. Dans le même temps, une contribu-
tion complémentaire a été instaurée depuis 2025 afin de neutraliser les 
effets de la trajectoire de baisse des taux initialement prévue, désormais 
gelée de facto8. Cette séquence montre que la fiscalité de production 
– et plus largement les prélèvements pesant sur les entreprises – 
continue d’être une variable d’ajustement budgétaire.

4 �C’était également le cas de la C3S, assise en partie sur le chiffre d’affaires, dont la suppression, 
engagée après deux baisses successives en 2015 et 2016, a finalement été suspendue en 2017.

5 �Article 55 de la loi de finances pour 2023.
6 �Article 79 de la loi de finances pour 2024.
7 �Article 15 du projet de loi de finances pour 2025.
8 �Cette contribution complémentaire, qui s'élève à 47,4 % du montant de CVAE due, vise à gommer 

la baisse des taux en 2025.
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Rappelons par ailleurs que les autres prélèvements retenus au titre 
de la fiscalité de production continuent de peser sur l’enveloppe 
globale. Ainsi, même lorsque la CVAE aura été supprimée, l’écart entre 
la France et certains de ses partenaires européens – à commencer par 
l’Allemagne – continuera de représenter d'un à deux points de PIB.

Ces revirements illustrent par ailleurs l’instabilité de la politique 
fiscale française. Même lorsqu’une suppression d’impôt est annoncée, 
l’horizon temporel retenu s’établit au-delà de l'échéance présidentielle 
– et peut-être législatives – de 2027, ce qui entretient l’incertitude pour 
les entreprises et peut nuire à leurs décisions d’investissement.

 
L’impact économique de la fiscalité 

de production : que dit le débat ?

De nombreux travaux théoriques ont démontré l’impact négatif 
des impôts de production sur l’activité économique. Une étude 
de France Stratégie rappelle ainsi que si la France rejoignait le 
niveau d’impôts de production allemand, la probabilité qu’une 
entreprise étrangère localise un centre de production en France 
augmenterait d’environ 25 %9.

Dans sa note de référence « Les impôts sur (ou contre) la pro-
duction »10, le Conseil d’analyse économique (CAE) estime que 
les impôts de production conduisent à des distorsions qui

9 �En se fondant sur les données 2018. Le différentiel de fiscalité de production entre la France et 
l’Allemagne reporté dans ce baromètre est toutefois encore supérieur au différentiel ayant servi 
de base à cette estimation. Voir : Lachaux, A., & Lallement, R. (2020). « Les facteurs de localisation 
des investissements directs étrangers en Europe : Le cas des sites de production, d’innovation 
et des sièges sociaux ». France Stratégie.

10 �Conseil d’analyse économique. (2019). « Les impôts sur (ou contre) la production ».
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influencent directement la prise de décision des entreprises et 
affectent leur compétitivité. Si la CFE ne crée pas de distorsion 
majeure, la note préconise la suppression de la CVAE et de la C3S. 
Cette dernière, assise sur le chiffre d'affaires de l’entreprise, serait 
particulièrement « nocive » selon le CAE, allant jusqu’à diminuer 
les exportations de près de 1 %.

Toutefois, dans un rapport d’octobre 2025, l’Institut des Poli-
tiques Publiques (IPP) nuance ces analyses11. Évaluant les effets 
de la baisse de la contribution économique territoriale depuis 
2021 dans le cadre du plan France Relance, l’Institut relève l’ab-
sence de résultats significatifs de ces allègements fiscaux sur 
l’activité économique des entreprises, avec toutefois peu de 
résultats empiriques clairs, notamment pour apprécier l’impact 
macroéconomique au-delà des grandes entreprises industrielles.

Par ailleurs, ces résultats peuvent être mis en balance avec l’im-
pact de telles réformes sur les finances publiques. À ce titre, la 
Cour des comptes rappelle que ces impôts constituent des res-
sources importantes pour les organismes de sécurité sociale et 
les collectivités territoriales12.

Plus largement, certains économistes appellent à une réforme 
des impôts de production en faveur d’une « fiscalité verte » afin 
de garantir la pérennité des recettes fiscales, en particulier pour 
les collectivités, tout en orientant les comportements des entre-
prises vers des modes de production plus respectueux de l’en-
vironnement.

11 �Institut des politiques publiques. (2025). « La baisse des impôts de production : ciblage et évaluation ».
12 �Cour des comptes. (2020). « Adapter la fiscalité des entreprises à une économie mondiale numérisée ».
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1.2. LE POIDS DE LA FISCALITÉ DE PRODUCTION 
RECULE SUR LE CONTINENT

Cette nouvelle édition du baromètre met en lumière une ten-
dance générale de baisse du poids de la fiscalité de production 
en Europe. Cette tendance à la baisse ne doit toutefois pas dissimuler 
des dynamiques haussières dans certains pays. En 2024, la moyenne 
des pays étudiés s’établit autour de 2,2 % du PIB, contre un niveau 
légèrement supérieur lors de l’édition précédente, à 2,41 %. Parmi les 
quatorze pays étudiés, une majorité d’entre eux enregistre une baisse 
relative du poids de leurs impôts de production, traduisant une pro-
gression des recettes fiscales inférieure à celle du PIB. Cette diminu-
tion est particulièrement marquée au Danemark (-12,0 %), en Pologne 
(-11,3 %), au Portugal (-9,4 %), en Allemagne (-8,5 %) et en Espagne 
(-8,1 %). Comme évoqué précédemment, la France s’inscrit également 
dans cette dynamique, avec une baisse de 6,5 % – qui masque en réa-
lité des dynamiques conjoncturelles, pour l’essentiel indépendantes 
des choix politiques.

À l’inverse, plusieurs pays connaissent une hausse, parfois significa-
tive, du poids de leur fiscalité de production rapportée au PIB. Cette 
augmentation est particulièrement notable en République tchèque13 
(+32,0 %) et en Suisse (+12,0 %). Des progressions plus modérées 
peuvent quant à elles être observées en Autriche (+3,2 %), en Italie 
(+1,9 %) ou encore en Roumanie (+1,0 %). La Suède, de loin le pays 
affichant le niveau le plus élevé d’imposition sur la production (10,1 % 
du PIB), demeure stable.

Lors de notre édition précédente, nous avions émis l’hypothèse que 
les contributions bancaires au Fonds de résolution unique (FRU) 
avaient œuvré à la légère baisse constatée. Cet effet tend toutefois à 

13 �La République tchèque est le pays étudié affichant le plus faible poids en matière de fiscalité 
de production (0,33 % du PIB), ce qui le rend particulièrement sensible à d’éventuelles variations 
de recettes d’une année sur l’autre ou à une évolution législative.
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s’atténuer : le fonds ayant atteint son niveau cible à la fin de l’année 
202314, les appels de contributions sont désormais stabilisés.

Une autre hypothèse pour expliquer la baisse du poids des impôts 
de production tient dans un effet de normalisation macroécono-
mique après les chocs inflationnistes des années précédentes. En 
2024, la progression du PIB nominal dans plusieurs économies euro-
péennes, portée par un niveau de prix encore élevé malgré un ralen-
tissement de l’inflation, a contribué à réduire mécaniquement le poids 
relatif de certains prélèvements assis sur des bases moins dynamiques15. 
En cela, la baisse moyenne au niveau européen pourrait davantage s’ex-
pliquer, tout comme en France, par des facteurs conjoncturels et des 
effets statistiques que par une véritable convergence politique entre les 
États membres ou des politiques nationales volontaristes.

Cet effet de dénominateur se trouve d’ailleurs augmenté par l’évo-
lution de certaines assiettes fiscales spécifiques. Dans plusieurs pays, 
les recettes issues de prélèvements liés à l’énergie ou à des dispositifs 
exceptionnels mis en place en réponse à la crise énergétique ont connu 
un reflux en 2024, en lien avec la baisse des prix du gaz et de l’électri-
cité après les pics observés en 2022-202316. À l’échelle européenne, le 
système d'échange de quotas d'émission a poursuivi son déploiement 
en 2024. Suite à l’adoption du paquet Fit for 5517, le système couvre 
désormais 40 % des émissions liées au secteur maritime, impactant ainsi 
les recettes issues des quotas carbone des pays disposant d’espaces 
portuaires majeurs, tels que les Pays-Bas ou la Belgique. En revanche, 
l’abaissement annuel du plafond global d’émissions a eu cette année 
un effet moindre, partiellement compensé par une baisse du prix des 
quotas en 2024 après le pic atteint en 2023.

14 �Single Resolution Board. (2024). “Single Resolution Fund: no expected contribution in 2024 
as target level reached.”

15 �Commission européenne. (2024). European economic forecast.
16 �Agence internationale de l’énergie. (2024). Energy market report 2024.
17 �Conseil de l’Union européenne. (2022). « Ajustement à l'objectif 55 : le Conseil adopte 

des orientations générales relatives aux réductions d'émissions et à leur impact social ».
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Notons enfin que l’ajout de la Roumanie dans ce baromètre, qui affiche 
une très faible fiscalité de production comme de nombreux pays est- 
européens, a induit une baisse dans la moyenne du baromètre, sans 
que celle-ci soit entièrement responsable du mouvement de reflux 
généralisé. En isolant la Roumanie et en conservant le même périmètre 
que l’année passée avec 13 pays, le niveau de la fiscalité de production 
s’établit en moyenne à 2,36 %, contre 2,43 % l’année passée.

Pourquoi ajouter la Roumanie 
au champ d’études du baromètre ?

La Roumanie fait son entrée dans cette cinquième édition, après 
l’ajout de la République tchèque l’an dernier. Sa présence se 
justifie par une solide tradition industrielle, en particulier dans 
les secteurs de l’automobile, de la construction ou de l’indus-
trie énergétique. Il s’agit également d’un pays fortement inté-
gré au marché européen, qui concentre à lui seul 72,3 % de ses 
échanges commerciaux18.

Forte de deux décennies de croissance soutenue, la Roumanie 
est le pays ayant convergé le plus rapidement vers les standards 
européens, avec un PIB par habitant désormais à hauteur de 80 % 
de la moyenne européenne en standards de pouvoir d’achat en 
2024, contre 40 % en 200619. Finalement, malgré des faiblesses 
conjoncturelles liées à l’instabilité des prix, la Roumanie demeure 
une économie favorable aux investissements et à fort potentiel 
de croissance, dont l’analyse de la fiscalité de production permet 
des comparaisons à l’échelle européenne plus éclairées.

18 �Ministère de l’Économie et des Finances (2023) « Commerce extérieur de la Roumanie ».
19 �Ministère de l’Économie et des Finances (2025) « Indicateurs et conjoncture économique ».
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Part des impôts de production 
dans le PIB en 2024 par pays

Suède France AutricheItaliePologne Danemark BelgiqueEspagne Portugal Pays-Bas R. tchèqueRoumanie

0,41 %

Médiane : 1,56 %

Moyenne : 2,14 %

0,25 %0,38 %

0,33 %
0,41 %

0,38 %

Allemagne Suisse

0 %

2 %

4 %

3 %

1 %

6 %

5 %

8 %

7 %

10 %

9 %

10
,0

4 %

3,
82

 %

2,
80

 %

2,
66

 %

3,
36

 %

2,
57

 %

1,
03

 %

2,
06

 %

1,
35

 %

10
,0

6 %

3,
57

 %

2,
89

 %

2,
71

 %2,
98

 %

2,
26

 %

0,
98

 %

1,
89

 %

0,
68

 %

0,
63

 %

1,
22

 %

Baromètre Institut Montaigne / Forvis-Mazars 2024
Données Eurostat 2024

0,
61

 %

0,
69

 %



INSTITUT MONTAIGNE

20

Évolution du poids de la fiscalité 
de production 2023-2024
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1.3. EN FRANCE, UNE BAISSE DES IMPÔTS 
DE PRODUCTION EN TROMPE-L'ŒIL

Pour la cinquième édition de notre baromètre, la France conserve 
la seconde place du poids de la fiscalité de production dans le PIB, 
derrière la Suède. À l’instar des années précédentes, cette hiérarchie 
tient aux particularités du système fiscal suédois : les impôts de pro-
duction y financent une grande partie de la protection sociale, d’où une 
fiscalité importante sur la masse salariale. En France, ce sont majoritai-
rement les cotisations sociales qui jouent ce rôle.

Le poids des impôts de production en France s'établit ainsi à 3,57 % 
du PIB en 2024, contre 3,82 % en 2023. Le chiffre français est trois fois 
plus élevé que la médiane des treize autres pays de l’étude, qui s’élève 
à 1,2 %. La France demeure par ailleurs en tête en valeur absolue, avec 
un produit des impôts de production atteignant 104 Md€. À titre de 
comparaison, l’Italie – dont le PIB par habitant a récemment dépassé 
celui de la France – enregistre un montant de 60 Md€ ; en Allemagne, 
les recettes tirées des impôts de production sont près de quatre fois 
moins élevées qu’en France, malgré un PIB 1,5 fois plus important.
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Poids des impôts de production par pays 
(en pourcentage du PIB)

inférieur à 2 % Entre 2 et 3 %
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Le poids des impôts de production en France affiche néanmoins 
la baisse la plus importante des trois dernières éditions du baro-
mètre, avec un recul de 6,5 % (de 3,82 % en 2023 à 3,57 % du PIB en 
2024). L’année 2024 marque ainsi une reprise de la trajectoire de 
baisse affichée comme un objectif explicite depuis 2020. Cette ambi-
tion, matérialisée par les mesures exceptionnelles du plan de relance20, 
avait conduit à une diminution très marquée du niveau des impôts de 
production en 2021 (de 4,4 % à 3,8 % du PIB). Cette inflexion initiale 
avait toutefois laissé place à une stagnation ces trois dernières années, 
que les dernières éditions du baromètre de l’Institut Montaigne avaient 
mise en évidence.

20 �Diminution de moitié de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et des valeurs 
locatives industrielles servant de base à la taxe foncière et à la cotisation foncière des entreprises (CFE), 
abaissement de 3 % à 2 % du taux de plafonnement de la cotisation économique territoriale (CET).

Évolution du poids des impôts de production 
en France depuis le lancement du baromètre
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La forte baisse observée en 2024 doit toutefois être lue avec 
prudence : elle tient pour l’essentiel à des facteurs sectoriels ou 
conjoncturels.

En premier lieu, la majeure partie de la baisse observée en 2024 
tient à un facteur très spécifique  : l’extinction des contributions 
bancaires au Fonds de résolution unique (FRU). Constitué progres-
sivement depuis 2016 dans le cadre de l’Union bancaire, ce fonds a 
pour objet de permettre le sauvetage d’un établissement bancaire 
en difficulté sans en faire peser le coût sur les finances publiques. 
Or le fonds a atteint son niveau cible21 à la fin de l’année 2023, ce qui 
entraîne un recul des contributions versées par les établissements 
bancaires.

Cette baisse, généralisée en Europe22, est toutefois particulièrement 
marquée en France où les grandes banques contribuaient fortement 
au fonds en raison de leur caractère systémique. Le recul atteint ainsi 
environ 4  Md€, soit la baisse la plus importante des pays étudiés. 
Autrement dit, une part décisive de la baisse enregistrée en 2024 
repose sur un secteur très spécifique – les banques – et non sur une 
décrue générale des impôts de production pesant sur l’ensemble 
des entreprises productives.

La seconde composante de la baisse observée des impôts de pro-
duction en France tient à un élément dont la pérennité est loin 
d’être assurée : la réduction de la CVAE. À  la suite d’une nouvelle 
baisse de son taux23, son produit recule de 1,3 Md€ en 2024 – après 
avoir déjà diminué de près de 4 Md€ l’année précédente. Cette trajec-
toire de baisse n’est toutefois pas pérenne. Les baisses prévues en 2025 
et 2026 ont ainsi été annulées après l’instauration d’une contribution 
21 �Encours équivalant à 1 % du montant des dépôts couverts des établissements de crédit des États 

membres participants.
22 �À quelques exceptions près comme la Pologne.
23 �Le taux maximal étant passé de 0,375 % à 0,28 % en 2024. Voir : loi n° 2023-1322 du 29 décembre 

2023 de finances pour 2024, article 79.
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exceptionnelle. Surtout, le Parlement a de nouveau reporté la suppres-
sion totale de la CVAE  : initialement annoncée pour 202424, elle est 
désormais renvoyée à janvier 2030, c’est-à-dire après l’élection prési-
dentielle.

Au total, la baisse observée en 2024 ne reflète donc pas une 
décrue générale et durable des impôts de production mais tient à 
l’effet combiné de baisses non durables ou concentrées sur des sec-
teurs très spécifiques25. À l’inverse, d’autres impôts de production 
aux effets beaucoup plus transversaux continuent de progresser 
fortement.

C’est d’abord le cas des impôts de production locaux. La France se 
distingue de ses voisins par une part importante de la fiscalité de pro-
duction décidée par les collectivités territoriales – six fois plus élevée 
qu’en Allemagne, pourtant pays fédéral26. L’Institut Montaigne, à l’oc-
casion de son opération spéciale consacrée aux élections municipales 
de 2026, a mis en évidence le dynamisme de cette fiscalité locale de 
production – lequel ne s’est d’ailleurs pas toujours traduit par une amé-
lioration de la santé financière des collectivités qui en bénéficient27. La 
cinquième édition du baromètre confirme cette dynamique : les trois 
principaux impôts de production destinés aux collectivités locales – la 
taxe foncière, la cotisation foncière des entreprises et le versement 
mobilité – progressent de 2,2 Md€28, confirmant le dynamisme de long 

24 �Article 55 de la loi de finances pour 2023.
25 �Par souci de cohérence avec les éditions précédentes, la participation de l’employeur à l’effort de 

construction (PEEC) est exclue du périmètre retenu. La nomenclature du cahier des charges permet-
trait toutefois une éventuelle prise en compte de ce prélèvement en tant qu’impôt de production.

26 �Rexecode. (2023). Etat des lieux de la fiscalité locale de production.
27 �Institut Montaigne. Opération spéciale : Municipales 2026. Finances locales : dérive globale ?
28 �Pour les impôts fonciers, à l’inverse de l’année précédente, cette hausse tient à l’effet de l’inflation 

via la revalorisation des bases (+3,9 % pour les locaux d’habitation et industriels et +1,1 % pour 
les locaux professionnels). Elle explique 350 M€ de hausse pour les locaux professionnels révisés 
et 176 M€ pour les locaux industriels. L’effet taux est minoritaire : il peut être estimé à 112 M€ 
pour la TFPB, soit 21 % de la hausse totale (95 M€ pour les premiers et 17 M€ pour les seconds). 
Sous ces mêmes hypothèses, l’effet taux pour la CFE peut être estimé à 135 M€ sur une hausse totale 
de 615 M€. À noter également le dynamisme de la TEOM (+29 M€) et de la TASCOM (+114 M€).
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terme de ces prélèvements. Comme l’année dernière, la diminution 
du produit de la CVAE est ainsi largement compensée par la hausse 
concomitante de ces impôts locaux.

Une seconde catégorie d’impôts de production en progression 
concerne ceux liés au financement de la protection sociale, en 
particulier des retraites. Les impôts de production qui financent en 
totalité ou majoritairement le système de retraites pèsent pour près de 
30 Md€. Leur produit a encore progressé d’1,3 Md€ en 2024. La hausse 
est particulièrement marquée par la contribution de solidarité sur les 
sociétés (C3S, +418 M€), considérée comme une taxe « dont la nocivité 
n’a pas d’égal »29 dans notre système fiscal en agissant comme une sub-
vention implicite à l’importation30. Et cette dynamique se poursuit. 
En parallèle de la suspension de la réforme des retraites, la dernière 
loi de finances a affecté au financement du régime un nouvel impôt 
de production : la taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés (près 
d’1 Md€), laquelle dépend du niveau d’émissions de CO2. Autrement 
dit, faute d’ajustement structurel, le financement des retraites 
continue de s’étendre à des assiettes fiscales nouvelles – y compris 
environnementales, donc sans lien avec la protection sociale – qui 
pèsent sur les entreprises.

Au total, les impôts de production les plus dynamiques financent 
deux postes de dépenses eux-mêmes en forte croissance  : les 
dépenses locales et le financement des retraites. Ce constat éclaire la 
difficulté, relevée par le baromètre depuis cinq éditions, à enga-
ger une baisse durable de ces prélèvements en l’absence d’action 
parallèle sur les dépenses qu’ils financent. En particulier, la volonté 
de réduire durablement les impôts de production sans réforme des 

29 �CAE. (2019). Les impôts sur (ou contre) la production.
30 �En s’ajoutant en cascade à chaque étape de production, elle favorise l’importation de biens 

intermédiaires et agit de fait comme une subvention à l'importation. Dans un secteur comme la 
grande distribution, où les marges sont faibles, elle peut produire une différence de 0,3 % qui suffit 
à modifier les circuits d’approvisionnement pour limiter les étapes où elles s’appliquent. Au global, 
l’augmentation des importations entraînée par la C3S serait supérieure… à son propre rendement.
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retraites apparaît peu soutenable, dans la mesure où plus d'un quart 
de leur produit total est lié à ce poste31.

À défaut d’une maîtrise de ces dépenses, une baisse durable des 
impôts de production suppose d’identifier des sources de finan-
cement alternatives qui ne reposent pas sur les entreprises. Or, la 
trajectoire récente va plutôt dans le sens inverse, comme l’illustre 
le cas du versement mobilité32. Ce prélèvement, destiné à financer les 
transports collectifs, est lui aussi particulièrement dynamique (+842 M€ 
en 2024). Il traduit du reste un choix de financement caractéristique du 
modèle français, à savoir faire porter une part significative du coût d’un 
service public sur les entreprises plutôt que sur les usagers. Pour un 
trajet payé 2 euros par l’usager, 5 euros sont financés par les entreprises 
et 3 euros par des subventions publiques ou l’endettement. La spéci-
ficité française d’une forte contribution des entreprises tend d’ail-
leurs à se renforcer. La campagne des municipales de 2026 a ainsi été 
marquée par plusieurs promesses visant à mettre en place la gratuité 
des transports en la finançant par une hausse du versement mobilité 
– parfois même au-delà du plafond fixé par la loi.

Au total, ces évolutions confirment que, faute d’une action sur les 
dépenses qu’ils financent ou d’un basculement vers d’autres assiettes, 
les impôts de production auront vocation à rester dynamiques en 
dépit des objectifs affichés de réduction.

31 �Plus d’un cinquième en considérant les impôts de production directement affectés, notamment 
le forfait social, la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S), 58,35 % de la taxe sur 
les salaires et 75,9 % de la taxe sur les véhicules de tourisme à des fins économiques. Voir : 
Code de la sécurité sociale, article L. 131-8. Entre un quart et un tiers en considérant les canaux 
indirects de financement des retraites : impôts affectée au budget général de l’État, lequel finance 
pour plus de 10 % les retraites ; impôts locaux destinés aux collectivités locales, dont près de la 
moitié du budget finance des dépenses de personnel, elles-mêmes assorties de cotisations retraites 
employeur pour un tiers. Il faut encore y intégrer les mécanismes de compensation entre branches 
de la sécurité sociale, comme les reversements de la branche famille à la branche vieillesse (pour 
les majorations de retraite pour enfants et AVPF), elle-même indirectemnt financée par certains 
impôts de production comme une part de la taxe sur les salaires.

32 �Le versement mobilité est une contribution assise sur la masse salariale due par toutes 
les entreprises qui emploient au moins 11 salariés.
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Un éclatement et une complexité 
qui demeurent

Les impôts de production sont le résultat d’une accumulation 
progressive de dispositifs épars, ajoutés au fil des années pour 
financer des priorités sectorielles ou territoriales sans alourdir 
les impôts « visibles » des Français, plus politiquement sensibles. 
Il en résulte un éclatement très important de la fiscalité de 
production. S’il est difficile d’établir un recensement exhaustif, 
les données de notre baromètre combinées à celles collectées 
par la Cour des comptes33 permettent d’estimer à près de 135 
le nombre d’impôts de production en France. Ce nombre est 
bien plus élevé que dans tous les autres pays de notre baro-
mètre – y compris qu’en Suède, laquelle présente pourtant 
un niveau d’imposition sur la production trois fois supérieur 
à la France. Il résulte de cet éclatement un rendement moyen 
par impôt de production faible en France : 775 M€, soit près de 
7 fois moins qu’en Allemagne. Cette multiplication de micro-pré-
lèvements pèse par ailleurs sur les coûts de collecte, à tel point 
que certaines petites taxes coûtent plus cher à collecter que ce 
qu’elles rapportent. L’Inspection générale des finances en avait 
recensé 90 de ce type34 – comme la « taxe sur les flippers »35. Si 
certaines ont été supprimées, cette dynamique de simplification 
est restée limitée.

En plus de leur multiplicité, les impôts de production se 
caractérisent par leur forte complexité. Prenons l’exemple 
concret d’une entreprise disposant de plusieurs implantations

33 �111 taxes à faible rendement (< 175 M€) recensées en 2024. Cour des comptes. (2025). 
Les taxes à faible rendement : une rationalisation à poursuivre.

34 �IGF. (2013). Les taxes à faible rendement.
35 �Abrogée depuis. Voir : code général des impôts, article 613 ter.
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dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, et devant à ce 
titre s’acquitter de la « taxe sur les bureaux » prévue à l’article 
231 quater du Code général des impôts. Elle doit d’abord adres-
ser aux services des impôts territorialement compétents autant 
de formulaires 6705-B-SD que de sites concernés36. Le calcul 
du montant dû dépend de l’usage des locaux : 1,01 €/m² pour 
les bureaux, 0,42 € pour les espaces de vente, 0,23 € pour les 
entrepôts. Ce barème suppose donc une affectation précise de 
chaque mètre carré utilisé – sachant que cette typologie fait l’ob-
jet d’exceptions dépendant du type de propriétaire ou de l’usage 
précis du local : un local de bureaux sera exempté s’il appartient 
à un établissement privé d’enseignement, mais pas s’il appar-
tient à une entreprise de cours particuliers –  sauf les mètres 
carrés dédiés à de l’archivage administratif. Les salles d’attente 
sont, elles aussi, exemptées  – mais une incertitude demeure 
si cette salle dessert aussi une autre pièce  : elle pourrait être 
reclassée en « voie de circulation interne » et devenir imposable. 
S’y ajoutent des critères géographiques complexes : le montant 
peut être modulé selon que le local est situé dans une zone de 
revitalisation des centres-villes, en quartier prioritaire (QPV) ou 
en zone franche urbaine (ZFU). Enfin, l’entreprise doit anticiper 
les effets de seuil : un commerce de 2 500 m² devra s’acquitter 
d’une charge de 1 000 euros de plus qu’un autre qui fait 1 m² 
de moins. Ces règles visent des objectifs entendables : adapter 
l’impôt à la capacité contributive, exempter certaines activités 
sensibles ou soutenir la revitalisation de certains territoires. Mais 
une telle complexité est-elle vertueuse, même lorsque la collecte 
se situe à 20 M€ par an, sans visibilité par ailleurs sur les coûts 
induits de gestion ?

36 �En cas de sites multiples concernés, une entreprise devra déposer plusieurs formulaires 6705-B-SD 
si ces sites ne dépendent pas d’une même commune. En cas de sites multiples concernés mais 
dépendant d’une même commune, un seul formulaire 6705-B-SD est à déposer.
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2 	�Niveau des impôts de production 
par pays

France

En 2024, le poids des impôts de production en France baisse de 0,2 
point de PIB. Cette baisse apparente de la fiscalité de 3,7 Md€ masque 
toutefois des hausses de recettes sur de multiples postes fiscaux. La dif-
férence entre le chiffre de notre baromètre et celui d’Eurostat s’explique 
principalement par l’inclusion de la taxe sur les émissions de CO₂ et de la 
participation des employeurs à l’effort de construction. Contrairement à 
Eurostat, nous ne retenons pas ces taxes dans notre interprétation des 
impôts de production.
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En effet, la suspension des contributions ex ante pour les pays euro-
péens au Fonds de résolution unique après l’atteinte de son niveau de 
dotation cible fin 2023 contribue à la diminution de la fiscalité de pro-
duction à hauteur de 4 Md€ en 2024. D’autre part, la diminution des 
recettes de la CVAE se poursuit en 2024, passant de 5,2 Md€ en 2023 
à 3,8 Md€ en 2024 (-25 %). Cette réduction traduit les efforts entrepris 
depuis 2021, avec l'abaissement progressif du taux maximal de la CVAE 
de 1,5 % à 0,28 %.

Parallèlement, d’autres postes fiscaux sont à la hausse, tels que les 
impôts de production destinés aux collectivités locales. À elles deux, 
la taxe foncière et la cotisation foncière des entreprises augmentent de 
1,3 Md€, qui s’explique principalement par la revalorisation des bases 
cadastrales. Les recettes perçues au titre du versement mobilité ont 
également augmenté de 800 millions d’euros, résultat combiné d’un 
élargissement de son périmètre sur le territoire et d’une augmentation 
des taux au niveau local. Enfin, les taxes liées à la protection sociale aug-
mentent sensiblement en 2024. En particulier, les recettes issues de la 
contribution sociale de solidarité des sociétés augmentent de 400 mil-
lions d’euros (+8,7 %) malgré un taux de prélèvement stable.
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Autres pays européens

Allemagne

La fiscalité de production en Allemagne demeure faible (0,6 % du PIB). 
Rapportée au PIB, elle baisse sensiblement (-8,5 %) pour la deuxième 
année consécutive (-5,5 % entre 2022 et 2023). Cette baisse s’explique 
principalement par la suspension des contributions ex  ante du sec-
teur bancaire au Fonds de résolution unique, celui-ci ayant atteint son 
niveau de dotation cible fin 202337. Toutefois, cette baisse n’affecte pas 
les recettes du budget de l’État allemand, ces contributions étant desti-
nées directement au Fonds européen depuis sa création en 2016.

37 �Single Resolution Board. (2024). “Single Resolution Fund: no expected contribution in 2024 
as target level reached”.
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2024 marque également la dernière année avant l'application de la 
réforme allemande sur le calcul de la taxe foncière. Si le gouvernement 
annonce une réforme au coût global neutre, le nouveau mode de calcul 
pourrait créer un déséquilibre à la défaveur de certains territoires où le 
prix de l’immobilier a augmenté depuis 50 ans.

Sortant de deux années de stagnation économique (0,5 % de crois-
sance du PIB en 2024), le gouvernement a annoncé en 2025 une série 
de mesures visant à relancer l’investissement en allégeant la fiscalité 
pour les entreprises de 45,8 Md€ d’ici 202938. Toutefois, ces mesures 
visent en priorité la réduction des charges liées à l’impôt sur les sociétés 
et à l'investissement plutôt qu'au niveau d’impôts de production. Or 
les prix de l’énergie continuent à susciter des débats suite aux hausses 
successives du prix national du CO₂ (+50 % en 2024)39.

38 �Les Echos. (2025). « En Allemagne, le gouvernement met le turbo pour réduire la pression 
fiscale ».

39 �Allemagne Energies. (2024). « Allemagne : La consommation énergétique baisse de nouveau 
au premier semestre 2024 ».
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Autriche

L’Autriche affiche un poids des impôts de production plus élevé que la 
moyenne des autres pays (2,2 %). En 2024, le niveau d’impôts de pro-
duction augmente légèrement (+0,1 point de PIB), porté par la hausse 
des recettes issues des taxes sur la masse salariale et des contribu-
tions au Fonds de compensation des charges familiales, suite à une 
forte progression des salaires nominaux (+8,5 %40). L’augmentation 
de la taxe carbone autrichienne dans les secteurs hors système euro-
péen d’échanges de quotas d’émissions, telle que programmée dans 
la réforme fiscale « éco sociale » de 2022, a également contribué pour 
partie à cette hausse globale des impôts de production.

40 �Coface, Analyses sur la situation économique de l’Autriche.
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Par ailleurs, le chiffre de 2023 du Baromètre a été revu à la hausse 
(+0,2 point de PIB) suite à l’intégration rétroactive des taxes sur les émis-
sions hors-ETS (taxe carbone), rapprochant notre estimation de celle du 
périmètre retenu par Eurostat.

Belgique

En Belgique, le niveau des impôts de production demeure stable en 
2023. Comme pour le reste des pays de l’Union européenne, les contri-
butions du secteur bancaire aux fonds dédiés à la stabilité financière 
ont diminué suite à la suspension des contributions ex ante au Fonds 
de résolution unique, celui-ci ayant atteint son niveau de dotation 
cible fin 2023. Cette baisse a été en partie compensée par la hausse 
des recettes issues des quotas d’émissions de gaz à effet de serre du fait 
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de l’intégration du transport maritime dans le SEQE en 202441, dans un 
pays qui dispose du deuxième plus grand port d’Europe.

Au global, la Belgique affiche un niveau d’impôts de production par-
ticulièrement bas, près de deux fois inférieur à l’estimation d’Eurostat. 
Cet écart s’explique par la méthodologie employée par l’institut statis-
tique européen, qui inclut sous cette catégorie des taxes relevant en 
réalité de contributions supportées par les ménages plutôt que par les 
entreprises. C’est notamment le cas de la taxe Advance tax payment on 
property (PP), dont le montant s’élevait à 4,9 Md€ en 2024 et qui n’est 
pas intégrée dans notre baromètre. Par ailleurs, d’autres prélèvements, 
d’un montant inférieur à 100 millions d’euros, ne correspondent pas à la 
définition des impôts de production retenue dans notre méthodologie.

Danemark

41 �Service public fédéral Mobilité et transports. (2025). « ETS Maritime ».
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Les impôts relevant du périmètre de la fiscalité de production retenu par 
Eurostat correspondent globalement à ceux retenus dans notre cahier 
des charges. Contrairement à Eurostat, notre Baromètre ne retient pas 
les contributions au Fonds national du bâtiment, dont les recettes ne 
sont pas prélevées par une administration publique ou par une institu-
tion européenne.

Dans notre Baromètre, le poids de la fiscalité de production enregistre 
une baisse notable de 0,3 point de PIB en 2024, qui s’explique princi-
palement par l’introduction d’une réforme de la taxe foncière42. Cepen-
dant, cette baisse ne devrait pas être reportée sur l’année suivante, 
s’agissant d’un dispositif transitoire visant à plafonner la taxe foncière 
payée par les propriétaires au niveau de 2023, avant la mise en place 
d’une réforme révisant la base de calcul de la taxe pour l’adapter à l’évo-
lution des prix de l'immobilier.

En 2024, le Parlement danois a adopté une réforme fiscale dite « verte », 
entrée en vigueur en 2025. Ce plan ambitieux soumet les industriels à 
une taxe carbone qui augmentera progressivement d’ici 2030. Concer-
nant les industries hors-ETS, il s’agit d’un transfert fiscal visant à rem-
placer une taxe existante sur l’énergie. Les entreprises faisant partie 
du système ETS devront également s’acquitter d’une surtaxe. Seul le 
secteur de minéralogie bénéficiera d’un taux réduit, étant fortement 
exposé à la compétition internationale43.

42 �Schjodt. (2023). “New property assessments in Denmark and new rules on property taxation.”
43 �HCR Law. (2025). “Denmark’s green tax reform advances ambitious climate goal.”
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Espagne

L’Espagne affiche une certaine stabilité dans les recettes issues de sa fis-
calité de production. Dans un contexte de forte croissance – le PIB espa-
gnol ayant progressé de 3,2 % en 2024, contre 0,9 % en moyenne pour la 
zone euro –, cette stabilité se traduit par une légère baisse du poids des 
impôts de production dans le PIB (-0,17 point de pourcentage).

En 2024, les principales réformes de la fiscalité d’entreprise en Espagne 
ont porté moins sur les impôts de production que sur la taxation des 
bénéfices. Fin décembre, le Parlement a notamment adopté une réduc-
tion progressive de l’impôt sur les sociétés pour les PME et les coopéra-
tives jusqu’en 2027, visant un taux de 17 % sur les premiers 50 000 euros 
de base imposable (contre 23 % aujourd’hui)44.

44 �Ministère de l’Économie et des Finances. (2025). “Brèves économiques d'Espagne” (Nº01)
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Comme lors des deux éditions précédentes, il n’a pas été possible d’iso-
ler la part de l’impôt sur les biens immobiliers (Impuesto sobre bienes 
inmuebles) spécifiquement supportée par les entreprises, en raison de 
données manquantes. Or, cet impôt représente 14,1 Md€ en 2023, soit 
près de la moitié du total des impôts de production espagnols recensés 
ici. À titre de comparaison, la part des ménages dans le produit de la 
taxe foncière française atteint 75 % du montant total. Ainsi, si un ajus-
tement similaire s’appliquait à l’Espagne, le poids réel de sa fiscalité de 
production pourrait être encore plus faible que les estimations affichées 
et se rapprocher du niveau de son voisin portugais (1,2 % du PIB).

Italie
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En Italie, le niveau des impôts de production est resté stable en 2024. 
Le pays se distingue – comme la France – par l’application d’un impôt 
assis sur la valeur ajoutée des entreprises (l’Imposta Regionale sulle Atti-
vità Produttive ou IRAP). Représentant près de la moitié des impôts de 
production italiens, son montant augmente de 10,8 % en 2024. Cette 
progression s’explique principalement par les profits élevés enregistrés 
par le secteur bancaire – sur lequel repose en partie l’IRAP – générés 
par le relèvement des taux de la BCE depuis 2022.

Sur l’année 2024, cette hausse est toutefois compensée par la suspen-
sion des contributions du secteur bancaire destinées au Fonds de réso-
lution unique européen, permettant une stabilité globale du niveau 
d’impôts de production.

Pays-Bas
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Les Pays-Bas continuent d’afficher une grande stabilité dans les recettes 
générées par la fiscalité de production. Il s’agit d’un des pays dont le 
poids des impôts de production est le plus bas de l’ensemble des pays 
européens étudiés, juste derrière la République tchèque et la Roumanie.

Dans le détail, on constate toutefois une hausse des recettes issues de 
la taxe carbone de 43 % en 2024 suite à l’augmentation du prix de la 
tonne de CO2, conformément à la loi adoptée en 2021. Ce texte prévoit 
en effet une hausse progressive des prix du carbone afin de réduire les 
émissions de 14,3 millions de tonnes d’ici 2030.

Pologne
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En 2024, la fiscalité de production baisse sensiblement – rapportée au 
PIB, la hausse est de 11,3 % – après deux années de hausse. Elle s’ex-
plique principalement par l’expiration de dispositifs mis en place dans 
le contexte de la crise énergétique, tels que la taxe exceptionnelle sur la 
rente inframarginale des producteurs d'électricité et de gaz pour finan-
cer le plafonnement des prix pour les ménages, les PME et certaines 
institutions publiques.

À l’inverse, les recettes sur les quotas d’émissions de gaz à effet de serre 
ont doublé par rapport à 2023, sans pour autant retrouver leur niveau 
de 2022. La reprise économique d’une économie intensive en char-
bon (3 % de croissance du PIB, soit 1,4 point de plus que la moyenne 
européenne), combinée à la hausse des prix sur le marché des quotas 
d’émission au niveau européen, pourrait expliquer cette progression.

Par ailleurs, comme l’année dernière, nous retenons désormais un péri-
mètre d’analyse identique à celui d’Eurostat dans le cas de la Pologne, 
auquel nous intégrons les taxes sur l’extraction de certains minéraux 
que nous interprétons comme un impôt de production et qui repré-
sente 888 millions d’euros en 2024.
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Portugal

Rapportée au PIB, le Portugal affiche une baisse sensible de ses impôts 
de production (-9,4 %). Cette baisse s’explique en partie par la suspen-
sion des contributions ex ante du secteur bancaire au Fonds de résolu-
tion unique, celui-ci ayant atteint son niveau de dotation cible fin 2023. 
Toutefois, cette baisse n’affecte pas les recettes du budget de l’État por-
tugais, ces contributions étant destinées directement au Fonds euro-
péen depuis sa création en 2016. En revanche, la remise en cause de la 
contribution exceptionnelle sur l’industrie énergétique par le Tribunal 
constitutionnel portugais a contribué à fragiliser ses recettes fiscales 
sur l’année 2024.

Par ailleurs, le niveau d’impôts de production évalué selon la métho-
dologie du baromètre est proche de celui calculé par Eurostat malgré 
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l’exclusion de 21 impôts ne répondant pas aux critères légaux et métho-
dologiques retenus ; leurs montants restent toutefois très faibles 
puisque la majorité affiche un produit inférieur à 20 millions d'euros.

République tchèque

La République tchèque se classe comme le pays affichant le plus faible 
niveau d’impôts de production parmi ceux étudiés. Si le niveau glo-
bal d’impôts de production augmente faiblement (+0,08 point de PIB), 
cette apparente stabilité masque une évolution majeure de sa structure 
fiscale.

Comme pour le reste des pays de l’Union européenne, les contribu-
tions du secteur bancaire aux fonds dédiés à la stabilité financière ont 
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fortement diminué suite à la suspension des contributions ex ante au 
Fonds de résolution unique, celui-ci ayant atteint son niveau de dota-
tion cible fin 2023. Toutefois, cette baisse a été compensée par un quasi- 
doublement des recettes issues de la taxe foncière (passant de 10,4 à 
19,6 milliards de couronnes tchèques entre 2023 et 2024, soit respecti-
vement 400 et 780 millions d’euros). En effet, cette augmentation a été 
introduite au 1er janvier 2024 dans le cadre du « paquet de consolida-
tion »45 prévu par le gouvernement pour le redressement des finances 
publiques.

Roumanie

45 �Radio Prague International. (2023). « Consolidation budgétaire : les grandes lignes du projet 
présenté par le gouvernement tchèque ».
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Nouvellement intégrée au baromètre cette année, la Roumanie se 
classe en deuxième position, derrière la République tchèque, parmi les 
pays dont la fiscalité de production est la plus faible, même si notre 
méthodologie nuance sensiblement le chiffre donné par Eurostat. En 
effet, notre approche ne considère pas comme impôt de production 
les contributions au Fonds pour la modernisation européen46, visant 
à l’amélioration de l’efficacité énergétique de pays à faibles revenus, 
dont la Roumanie est à la fois contributrice et bénéficiaire, ainsi que les 
contributions au Fonds roumain pour la transition énergétique.

En 2025, la Roumanie a adopté une vaste réforme fiscale, toutefois 
celle-ci n’inclut pas les impôts de production, qui devraient rester 
stables. Le plan annoncé par le gouvernement vise essentiellement la 
consommation, avec une augmentation du taux de TVA de 3 points, 
ainsi que les bénéfices, avec une augmentation des taxes sur les divi-
dendes47.

46 �Ministère roumain des investissements et des projets européens. (2025). « Le fonds de modernisa-
tion ».

47 �Eurofast. (2025). “Romania 2025–2026 Tax and Fiscal Changes: What Companies Must Know”
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Suède

La Suède, qui devance la France, affiche le niveau de fiscalité de pro-
duction le plus élevé en pourcentage du PIB. Ce poids important s’ex-
plique par un choix structurel de financement du système de protection 
sociale, qui repose majoritairement sur l’impôt plutôt que sur les cotisa-
tions sociales, à la différence du modèle français. Ainsi, la majeure partie 
des impôts sur la production en Suède pèse sur la masse salariale, se 
substituant aux cotisations sociales.

Comme pour d’autres pays, certains impôts ont été exclus de nos calculs 
tandis que d’autres ont été intégrés, sans pour autant créer d’écart 
significatif avec les données d’Eurostat.
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En 2024, le poids des impôts de production en Suède est resté globale-
ment stable (+0,02 point de PIB). On peut toutefois noter une augmen-
tation des cotisations sociales (General Payroll Tax) pour la deuxième 
année consécutive, avec une progression de 11,6 Md de couronnes 
suédoises (soit environ 1 Md€).

Par ailleurs, le chiffre de 2023 du Baromètre a été légèrement revu à la 
hausse (+0,1 point de PIB), du fait de l’ajustement de l’évaluation du PIB 
par les instituts de statistiques nationaux d’une année sur l’autre.

Suisse
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En Suisse, le poids des impôts de production dans le PIB augmente de 
12 % en 2024. Cette évolution résulte principalement de l’augmenta-
tion des recettes fiscales issues des patentes (autorisations d'exercer 
une certaine activité délivrées par le registre de commerce, notamment 
pour les activités d’hôtellerie-restauration), suite à la reprise du secteur 
touristique. En effet, le nombre de nuits d’hôtel augmente de 2,6 % en 
2024. À titre de comparaison, le PIB Suisse affiche une croissance de 
1,4 % à la même période.

Par ailleurs, cette année nous ne retenons pas la taxe minimale sur les 
entreprises (qui représentait près de 14 Md€ en 2023) dans le calcul du 
Baromètre, ne correspondant pas à notre interprétation des impôts de 
production.
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Glossaire

Liste et caractéristiques des 17 impôts de 
production dont le rendement est supérieur 
à 1 Md€

Taxe sur les salaires	

  17,32 Md€  

La taxe sur les salaires vise à compenser l’absence de TVA pour cer-
tains organismes et entreprises non assujettis à la TVA sur la majorité 
de leur chiffre d’affaires (banques, assurances, associations, hôpitaux 
ou certaines professions libérales). Son montant est calculé en appli-
quant un barème progressif sur les rémunérations brutes versées aux 
salariés. Son produit est en grande partie affecté au financement de 
la sécurité sociale. En taxant directement l’emploi, il peut renchérir le 
coût du travail, en particulier pour les secteurs fortement intensifs en 
main-d’œuvre.

Taxe foncière sur les propriétés bâties

  15,56 Md€  

La taxe foncière sur les propriétés bâties est un impôt assis sur la déten-
tion de biens immobiliers bâtis (terrains construits, locaux profession-
nels, industriels ou commerciaux). Son assiette repose sur la valeur 
locative cadastrale des biens, revalorisée chaque année, à laquelle 
s’appliquent des taux fixés par les collectivités territoriales. Elle est due 
par les propriétaires, qu’ils soient personnes physiques ou morales, y 
compris les entreprises propriétaires de leurs locaux. La TFPB constitue 
une ressource essentielle pour les communes et intercommunalités. 
Son produit est particulièrement dynamique du fait de la revalorisation 
automatique des bases liée à l’inflation et, le cas échéant, des décisions 
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locales de hausse de taux. Elle peut ainsi peser significativement sur les 
entreprises disposant d’un important patrimoine immobilier, notam-
ment dans l’industrie.

Versement mobilité

  12,23 Md€  

Le versement mobilité est dû par les employeurs publics et privés de 
plus de 11 salariés, dès lors qu’ils sont implantés dans un territoire où 
une autorité organisatrice de la mobilité (AOM) a institué ce prélève-
ment. Son taux, fixé localement dans la limite d’un plafond légal, s’ap-
plique à l’ensemble des rémunérations versées. Cet impôt est perçu 
par les autorités organisatrices des transports afin qu'elles financent 
le transport public. Il traduit un choix de financement spécifique à 
la France consistant à faire contribuer fortement les entreprises au 
financement de la mobilité de leurs salariés. À ce titre, il est considéré 
comme un impôt de production, car il pèse directement sur le coût du 
travail, indépendamment de la rentabilité des entreprises. Son produit 
est particulièrement dynamique, sous l’effet de l’élargissement de son 
périmètre géographique, des hausses de taux locales et des besoins 
croissants d’investissement dans les transports.

Contribution au développement de l'apprentissage, 
contribution supplémentaire à l'apprentissage et 
contribution à la formation professionnelle

  11,36 Md€  

Ces contributions regroupent trois prélèvements assis sur la masse 
salariale des entreprises : la contribution à la formation professionnelle 
(CFP), la taxe d’apprentissage (incluant la contribution au développe-
ment de l’apprentissage) et la contribution supplémentaire à l’appren-
tissage (CSA). Elles sont dues par les employeurs, avec des taux variables 
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selon la taille de l’entreprise et, pour la CSA, selon le respect d’un quota 
d’alternants. La CFP finance la formation continue des salariés et des 
demandeurs d’emploi. La taxe d’apprentissage vise à soutenir le déve-
loppement de l’apprentissage et le financement des formations initiales 
technologiques et professionnelles. La CSA, quant à elle, pénalise les 
grandes entreprises qui n’emploient pas suffisamment d’alternants. Ces 
contributions sont collectées par les URSSAF puis redistribuées à diffé-
rents organismes (France Compétences, opérateurs de compétences, 
établissements de formation) et répondent à l'objectif de financer le 
développement des compétences et l’insertion professionnelle, en fai-
sant contribuer les entreprises à la formation de la main-d’œuvre dont 
elles bénéficient.

Cotisation foncière des entreprises

  7,71 Md€  

La cotisation foncière des entreprises est un impôt local assis sur la 
valeur locative des biens immobiliers utilisés par une entreprise pour 
son activité professionnelle (terrains, bâtiments, locaux). Elle est due par 
l’ensemble des entreprises et travailleurs indépendants, quel que soit 
leur statut juridique, dès lors qu’ils exercent une activité professionnelle 
non salariée au 1er  janvier de l’année d’imposition. La CFE constitue, 
avec la CVAE, l’un des deux volets de la contribution économique ter-
ritoriale (CET). Elle est perçue par les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI), qui en fixent les taux. 
Même en l’absence de locaux (ou en cas de faible valeur locative), une 
cotisation minimale peut s’appliquer en fonction du chiffre d’affaires. 
Son produit est dynamique, notamment du fait de la revalorisation des 
bases cadastrales et des décisions locales de taux.
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Forfait social

  6,30 Md€  

Le forfait social est un prélèvement assis sur certaines rémunérations 
ou avantages versés aux salariés exonérés de cotisations sociales 
mais soumis à la CSG (notamment l’intéressement, la participation, 
l’épargne salariale ou certaines indemnités de rupture). Il est dû par les 
employeurs, principalement les entreprises, selon des taux variables en 
fonction de la nature des sommes versées. Il est perçu par la sécurité 
sociale et contribue au financement de la protection sociale. Depuis 
2019, son champ a été partiellement réduit, avec des exonérations pour 
les petites entreprises sur certains dispositifs d’épargne salariale, dans 
un objectif de diffusion de ces mécanismes.

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères

  4,41 Md€  

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères est un impôt assis sur 
la valeur locative cadastrale des biens immobiliers bâtis, sur le même 
modèle que la taxe foncière. Elle est due par les propriétaires, mais peut 
être répercutée sur les occupants, notamment les entreprises locataires, 
via les charges. Elle est perçue par les communes ou les intercommuna-
lités et finance le service public de collecte et de traitement des déchets 
ménagers. Son taux est fixé localement et ne dépend pas directement 
de la quantité de déchets produite, même si certaines collectivités 
développent des dispositifs complémentaires plus incitatifs. Pour les 
entreprises, la TEOM est considérée comme un impôt de production 
dans la mesure où elle pèse sur la détention et l’usage de locaux pro-
fessionnels, indépendamment du niveau d’activité. Elle constitue une 
charge relativement peu visible mais dynamique, liée à la revalorisa-
tion des bases foncières et à l’augmentation des coûts de gestion des 
déchets.
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Contribution sociale de solidarité des sociétés

  5,23 Md€  

La contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) est un impôt assis 
sur le chiffre d’affaires des entreprises. Elle est due par les sociétés réalisant 
un chiffre d’affaires supérieur à un seuil d’exonération (19 millions d’eu-
ros), à un taux proportionnel appliqué à l’ensemble du chiffre d’affaires 
au-delà de ce seuil. La C3S est perçue par la sécurité sociale et contribue 
principalement au financement du régime de retraite. Elle se distingue 
par son assiette particulièrement large, fondée sur l’activité économique 
brute et non sur le résultat ou la valeur ajoutée. En tant qu’impôt de pro-
duction, elle est souvent considérée comme l’un des plus pénalisants, car 
elle frappe directement le chiffre d’affaires, indépendamment de la renta-
bilité. Elle peut ainsi peser fortement sur les entreprises à faibles marges 
et générer des effets en cascade le long des chaînes de production. Régu-
lièrement critiquée pour ses effets économiques, sa suppression a été 
engagée partiellement à partir de 2015 avant d’être interrompue.

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

  3,87 Md€  

La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) est un impôt 
assis sur la valeur ajoutée produite par les entreprises, c’est-à-dire la 
richesse qu’elles créent à partir de leur activité. Elle est due par les entre-
prises réalisant plus de 500 000 € de chiffre d’affaires, avec un taux pro-
gressif en fonction du niveau d’activité, dans la limite d’un taux maximal 
fixé par la loi. La CVAE constitue, avec la CFE, l’un des deux volets de la 
contribution économique territoriale (CET). Elle est perçue au profit des 
collectivités territoriales, principalement les régions et les intercommu-
nalités, avec des mécanismes de répartition et de compensation par 
l’État. Classée parmi les impôts de production, la CVAE se distingue par 
une assiette plus proche de l’activité économique que du simple capital 
ou du travail. Elle reste toutefois due indépendamment du résultat net, 
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ce qui peut peser sur les entreprises peu rentables. Engagée dans une 
trajectoire de baisse depuis 2021, avec une diminution progressive de 
son taux, sa suppression est actuellement fixée à 2030.

Taxe au profit du fonds national d'aide au logement

  2,94 Md€  

La contribution au Fonds national d’aide au logement est un prélève-
ment assis sur la masse salariale des entreprises. Elle est due par l’en-
semble des employeurs, avec des taux différenciés selon la taille de 
l’entreprise (notamment un taux plus élevé pour celles de 50 salariés 
et plus). Elle est perçue par la sécurité sociale et affectée au finance-
ment des aides personnelles au logement (APL, ALS, ALF) versées aux 
ménages. Elle s’inscrit dans une logique de financement mutualisé de 
la politique du logement mais peut contribuer à alourdir les charges 
pesant sur l’emploi, en particulier pour les entreprises de taille intermé-
diaire et les grandes entreprises.

Taxe au profit de la caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie

  2,47 Md€  

La contribution au profit de la Caisse nationale de solidarité pour l’au-
tonomie (CNSA) correspond principalement à la contribution solida-
rité autonomie (CSA), assise sur la masse salariale. Elle est due par les 
employeurs et calculée en appliquant un taux proportionnel (0,3 %) aux 
rémunérations versées aux salariés. Elle est collectée par les URSSAF 
et affectée à la CNSA, qui finance les politiques en faveur de la perte 
d’autonomie, notamment pour les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap (allocation personnalisée d’autonomie, finance-
ment des établissements médico-sociaux, etc.). Elle est historiquement 
liée à la mise en place de la « journée de solidarité ».
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Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau

  1,86 Md€  

L’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER) regroupe un 
ensemble de taxes sectorielles assises sur les équipements et infrastruc-
tures exploités par certaines entreprises de réseau (éoliennes, centrales 
électriques, installations gazières, transformateurs, stations radioélec-
triques, matériel ferroviaire, etc.). Elle est due par les entreprises exploitant 
ces installations, principalement dans les secteurs de l’énergie, des télécom-
munications et du transport. L’IFER est perçue au profit des collectivités ter-
ritoriales (communes, intercommunalités, départements et régions selon 
les composantes) et constitue une ressource importante pour les territoires 
accueillant ces infrastructures. Son montant repose sur des tarifs forfaitaires 
par équipement, définis par la loi, indépendamment du chiffre d’affaires ou 
du résultat de l’entreprise. Classée parmi les impôts de production, l’IFER 
se caractérise par le fait qu’elle frappe directement le capital productif, en 
particulier des actifs industriels lourds. Elle peut ainsi peser sur les décisions 
d’investissement dans les infrastructures, tout en répondant à une logique 
de répartition territoriale de la valeur créée par les activités de réseau.

Cotisations patronales au profit de l'association 
pour la garantie des salaires

  1,47 Md€  

La cotisation à l’Association pour la gestion du régime de garantie des 
créances des salariés (AGS) est un prélèvement assis sur la masse sala-
riale. Elle est due par l’ensemble des employeurs du secteur privé, à un 
taux fixé au niveau national, et calculée sur les rémunérations soumises 
à cotisations sociales. Elle est collectée par les URSSAF et affectée à l’AGS, 
organisme chargé de garantir le paiement des salaires, indemnités et 
créances des salariés en cas de défaillance de leur employeur (procédure 
de sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaire). Ce dispositif 
constitue un mécanisme d’assurance mutualisé au bénéfice des salariés.
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Taxe sur les surfaces commerciales 
et taxe additionnelle

  1,27 Md€  

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) est un impôt assis sur 
la surface de vente des établissements de commerce de détail dépas-
sant 400 m² et réalisant un chiffre d’affaires supérieur à un certain seuil. 
Elle est due par les exploitants de ces surfaces commerciales, avec un 
montant calculé en fonction de la superficie et du chiffre d’affaires au 
mètre carré. Une taxe additionnelle à la TASCOM peut s’y ajouter dans 
certains cas, notamment en cas d’extension de surface. La TASCOM est 
perçue au profit des communes et les intercommunalités.

Taxe pour frais de chambres d'agriculture, 
de commerce et d'industrie ou de métiers 
et de l'artisanat

  1,09 Md€  

Les taxes pour frais de chambres consulaires regroupent plusieurs pré-
lèvements destinés à financer les chambres de commerce et d’industrie 
(CCI), les chambres de métiers et de l’artisanat (CMA) et les chambres 
d’agriculture. Leur assiette varie selon les cas, mais elles reposent prin-
cipalement sur des bases économiques liées à l’activité des entreprises, 
notamment la valeur locative (adossée à la CFE) ou, pour certaines com-
posantes, le chiffre d’affaires. Elles sont dues par les entreprises relevant 
des secteurs concernés (commerce, industrie, artisanat, agriculture) et 
sont collectées par l’administration fiscale, puis affectées aux chambres 
consulaires. Ces établissements publics assurent des missions d’intérêt 
économique  : accompagnement des entreprises, formation, gestion 
d’équipements, représentation des intérêts sectoriels.
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Imposition forfaitaire sur les pylônes

  1,06 Md€  

L’imposition forfaitaire sur les pylônes est un impôt assis sur le nombre 
de pylônes électriques à haute tension exploités par les entreprises 
du secteur de l’énergie. Elle est due par les gestionnaires de réseaux 
de transport d’électricité, principalement pour les infrastructures de 
grande capacité. Son montant est fixé de manière forfaitaire par pylône, 
selon un tarif défini par la loi, indépendamment du volume d’électricité 
transporté ou du résultat de l’entreprise. Elle est perçue au profit des 
collectivités territoriales, notamment les communes sur lesquelles sont 
implantées ces infrastructures. Elle répond à une logique de compen-
sation territoriale, en permettant aux collectivités d’être associées aux 
retombées économiques de la présence d’équipements énergétiques 
sur leur territoire.

Contribution patronale sur stock-options

  1,03 Md€  

La contribution patronale sur les stock-options est un prélèvement assis 
sur la valeur des options de souscription ou d’achat d’actions attribuées 
aux salariés et dirigeants. Elle est due par les employeurs lors de l’attri-
bution des options, sur la base de leur juste valeur ou d’un pourcentage 
de celle-ci, selon les modalités prévues par la réglementation. Elle est 
collectée par les URSSAF et affectée à la sécurité sociale. Son taux a 
évolué au fil des réformes, avec pour objectif d’encadrer l’usage de ces 
formes de rémunération variable, souvent concentrées sur les cadres 
dirigeants.
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PÉRIMÈTRE 
RETENU

Comme dans le cadre des précédentes éditions, le Royaume-Uni n’a pas 
été retenu dans le périmètre de l’étude : sa sortie du marché commun 
ne le soumet plus aux mêmes contraintes législatives et modifie profon-
dément l’environnement économique dans lequel il évolue.

CONSTRUCTION 
DE L'INDICATEUR

Les experts de Forvis Mazars en France, équipe coordinatrice du projet, 
ont élaboré un cahier des charges listant les informations nécessaires à 
l’identification et à l’analyse des impôts sur la production pour chacun 
des quatorze pays retenus. Ils se sont appuyés sur le règlement euro-
péen n° 549/2013 du 21 mai 2013 définissant les impôts sur la produc-
tion ainsi que sur les normes juridiques françaises, notamment issues 
de jurisprudences rendues par les juridictions françaises.

Le cahier des charges établi comprend la liste de tous les impôts, taxes 
et contributions existants et signale ceux répondant à la définition 
d’impôts sur la production. Ces impôts doivent ainsi répondre à quatre 
critères :
•	� ils sont obligatoires ;
•	� ils sont dus par les entreprises ;
•	� ils sont prélevés par les administrations publiques ou les institu-

tions de l’Union européenne ;
•	� ils sont dus au titre des capacités de production.

Ce cahier précise également les points de difficultés et propose une 
justification étayée du classement de certains impôts. Par exemple, la 

Annexe méthodologique
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taxe sur les friches commerciales est exclue car elle est due au titre de la 
détention d’un immeuble inexploité et ne constitue donc pas un moyen 
d’exploitation.

Sur la base de ce cahier des charges, les experts de Forvis Mazars basés 
dans les treize autres pays concernés par l’étude ont classé les infor-
mations d’Eurostat et, si nécessaire, revu la classification au regard 
des critères établis. Les équipes ont alors dressé la liste exhaustive de 
l’ensemble des impôts par pays puis ont déterminé, ligne par ligne, s’il 
s’agissait ou non d’un impôt sur la production en justifiant leur choix 
et en prenant en compte la complexité des règles fiscales propres à 
chaque pays.

Ces données ont ensuite été transmises par Forvis Mazars à l’Institut 
Montaigne qui les a exploitées afin de construire l’indicateur nécessaire 
à la comparaison du montant global annuel des impôts sur la produc-
tion entre la France et les treize autres pays européens. Cet indicateur 
commun est présenté en proportion du PIB 2024.

Si les conclusions de notre baromètre ne font pas différer sensiblement 
notre classement de celui d’Eurostat, elles offrent donc un degré de 
précision plus important via une méthodologie juridique affinée.

PRÉCISION 
MÉTHODOLOGIQUE

Si le degré de précision atteint par cet exercice est inédit, il existe une 
marge d’erreur s’agissant de l’exercice d’isolement des parts de ces 
impôts due par les ménages et par les entreprises. Pour certains pays, 
tels que l’Espagne ou la Pologne, certaines données sont manquantes 
et ne permettent pas de conclure à une absence de contribution des 
ménages sur des impôts de production. En France, certaines taxes 
identifiées par le cahier des charges comme relevant des impôts de 
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production et collectées par les collectivités locales souffrent égale-
ment d’un manque de transparence et ne sont pas systématiquement 
remontées à Eurostat.
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Chaque année depuis 2020, l’Institut Montaigne, en partenariat avec 
Forvis Mazars, propose un comparatif inédit du niveau des impôts de 
production en Europe. Fondé sur une méthodologie harmonisée, ce 
baromètre permet d’éclairer les écarts de fiscalité pesant sur les entre-
prises et le tissu productif, et d’assurer un suivi des réformes engagées 
depuis 2020 au niveau français.

Cette cinquième édition met en évidence une baisse du poids des im-
pôts de production en France, à 3,57 % du PIB en 2024, contre 3,82 % en 
2023. Cette évolution, qui s’apparente à une traduction du volontarisme 
engagé depuis 2020, doit être interprétée avec prudence, car tenant 
largement à des facteurs conjoncturels ou sectoriels.

Dans le même temps, d’autres prélèvements demeurent dynamiques, 
en particulier les impôts locaux et ceux finançant la protection sociale. 
La France conserve, au bout du compte, un niveau de fiscalité de pro-
duction incomparablement plus élevé que dans le reste des pays étu-
diés, exception faite de la Suède qui s’appuie sur elle pour financer son 
modèle social.

Cette édition nous renvoie à une réalité lancinante, à savoir qu’en l’ab-
sence de réforme des dépenses qu’ils financent, les impôts de produc-
tion seront amenés à demeurer structurellement élevés, en dépit des 
objectifs affichés de réduction.
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